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programmeur - technicien supérieure de la santé publique - 
attaché d’administration - bibliothécaire adjoint ou 
documentaliste adjoint - gestionnaire adjoint de documents 
et d’archives - assistant social principal - attaché 
d’inspection de règlements municipaux - animateur 
d’application de jardins d’enfants. 

Deuxième commission : secrétaire d’administration - 
secrétaire dactylographe - aide bibliothécaire ou aide 
documentaliste - assistant social - adjoint technique - 
technicien de laboratoire informatique - contrôleur de 
règlements municipaux - animateur de jardins d’enfants. 

Troisième commission : agent technique - commis 
d’administration - dactylographe - commis des 
bibliothèques ou de documentation - animatrice social - 
surveillant de règlements municipaux. 

Quatrième commission : agent d’accueil - 
dactylographe adjoint - agent d’accueil des bibliothèques ou 
de documentation. 

Cinquième commission : ouvriers de la première unité 
(catégories 1, 2 et 3). 

Sixième commission : ouvriers de la deuxième unité 
(catégories 4, 5, 6 et 7). 

Septième commission : ouvriers de la troisième unité 
(catégories 8, 9 et 10). 

Art. 3 - Le nombre des membres de chaque commission 
prévue à 1’article premier du présent arrêté est fixé à deux 
titulaires et deux suppléants représentants l’administration, 
choisis parmi les fonctionnaires titulaires de la sous-
catégorie « A2 » au moins et désignés par arrêté du ministre 
de l’intérieur et du développement local et deux titulaires et 
deux suppléants élus représentant les agents. 

Toutefois, lorsque le nombre des agents d’une 
commission est inférieur à vingt, le nombre des 
représentants des agents est réduit à un titulaire et un 
suppléant. 

Ces comminssions administratives paritaires sont 
présidées par l’un des représentants de l’administration 
ayant rang au moins de chef de service ou emploi 
équivalent et désigné, à cet effet, par arrêté du ministre de 
l’intérieur et du développement local. 

Art. 4 - Toutes dispositions antérieures contraires au 
présent arrêté sont abrogées, notamment l’arrêté susvisé du 
8 août 2001. 

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 11 avril 2009. 

Le ministre de l'intérieur et du 
développement local 

Rafik Belhaj Kacem 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Décret n° 2009-1034 du 13 avril 2009, portant 
modification du décret n° 98-409 du 18 février 
1998, fixant les catégories des bénéficiaires des 
tarifs réduits de soins et d’hospitalisation dans les 
structures sanitaires publiques relevant du 
ministère de la santé publique ainsi que les 
modalités de leur prise en charge et les tarifs 
auxquels ils sont assujettis. 

Le Président de la République, 

Sur proposition des ministres des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger et de la santé 
publique, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l’organisation sanitaire et notamment son article 36, 

Vu le décret n° 81 - 1634 du 30 novembre 1981, portant 
règlement général intérieur des hôpitaux, instituts et centres 
spécialisés relevant du ministre de la santé publique, 

Vu le décret n° 98-409 du 18 février 1998, fixant les 
catégories des bénéficiaires des tarifs réduits de soins et 
d’hospitalisation dans les structures sanitaires publiques 
relevant du ministère de la santé publique ainsi que les 
modalités de leur prise en charge et les tarifs auxquels ils 
sont assujettis, tel que modifié par le décret n° 2005-2886 
du 24 octobre 2005 et notamment son article 2, 

Vu le ministre de l’intérieur et du développement local 
et du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 

Article premier - Sont abrogées, les dispositions de 
l’article 3 du décret n° 98-409 du 18 février 1998 susvisé et 
remplacées par les dispositions suivantes : 

Article 3 (nouveau) : Pour bénéficier des tarifs réduits le 
demandeur doit présenter un dossier qui comprend : 

- une demande rédigée conformément à un modèle 
établi par le ministère des affaires sociales, de la solidarité 
et des Tunisiens à l’étranger à retirer auprès de ses services 
régionaux, 

- une déclaration sur l’honneur justifiant que le 
demandeur n’est pas affilié à l’une des caisses de sécurité 
sociale et que sa situation ne lui permet pas de s’y affilier, 

- une copie de la carte d’identité nationale pour chaque 
membre de la famille ou un extrait de naissance pour ceux 
ne disposant pas d’une carte d’identité, 

- une photo d’identité du candidat et de son conjoint. 

Art. 2 - Les ministres de l’intérieur et du développement 
local, des affaires sociales de la solidarité et des Tunisiens à 
l’étranger, de la santé publique et des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 13 avril 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali   


